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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉMIRATS ARABES UNIS RELATIF À LA 
PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des Émirats arabes unis, ci-
après dénommés les « Parties contractantes »,

Désireux d’intensifier la coopération économique entre eux au moyen d’investissements qui 
seraient admis conformément aux lois et règlementations de la Partie contractante sur le territoire 
de laquelle les investissements sont effectués pour leur bénéfice mutuel, en vue de renforcer la 
coopération économique à l’égard des investissements réalisés par les investisseurs d’une Partie 
contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante,

Souhaitant créer et maintenir des conditions favorables aux investissements effectués par les 
investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante,

Reconnaissant la nécessité de promouvoir et de protéger les investissements étrangers en vue 
d’assurer leur prospérité économique et de stimuler le flux de capital productif,

Sont convenus de ce qui suit :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE PREMIER. Définitions

Aux fins du présent Accord :
1. Le terme « entreprise » désigne toute entité constituée ou organisée conformément au 

droit applicable d’une Partie contractante, qu’elle ait ou non un but lucratif et qu’elle appartienne à 
des intérêts privés ou à l’État, notamment toute société, fiducie, société de personnes, entreprise 
individuelle, coentreprise ou autre association ;

2. Le terme « CIRDI » désigne le Centre international pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements ;

3. Le terme « Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI » désigne le Règlement 
régissant le mécanisme supplémentaire pour l’administration de procédures par le Secrétariat du 
CIRDI, et ses modifications éventuelles ;

4. Le terme « Convention CIRDI » désigne la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, adoptée à Washington le 
18 mars 1965, et ses modifications éventuelles ;

5. Le terme « investissement » désigne les actifs suivants, détenus ou contrôlés, directement 
ou indirectement, par des investisseurs d’une Partie contractante et qui ont été établis ou acquis 
conformément aux lois et réglementations de l’autre Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement est effectué :

a) une entreprise ;
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b) les parts sociales, actions et autres formes de participation au capital d’une entreprise ;
c) un titre de créance d’une entreprise :
i) lorsque l’entreprise est une société affiliée de l’investisseur ; ou
ii) lorsque l’échéance originelle du titre de créance est d’au moins trois ans, à l’exclusion 

des titres de créance, indépendamment de l’échéance originelle, d’une Partie contractante ou d’une 
entreprise d’État ;

d) un prêt à une entreprise :
i) lorsque l’entreprise est une société affiliée de l’investisseur ; ou
ii) lorsque l’échéance originelle du titre de créance est d’au moins trois ans, à l’exclusion 

des prêts, indépendamment de l’échéance originelle, à une Partie contractante ou à une entreprise 
d’État ;

e) les biens immobiliers ou autres biens corporels et incorporels acquis ou utilisés en vue de 
réaliser un bénéfice économique ou à d’autres fins commerciales ;

f) les intérêts découlant de l’obligation d’engager des capitaux ou d’autre ressources sur le 
territoire d’une Partie contractante dans une activité économique exercée sur ce territoire, en 
raison par exemple :

i) de contrats qui supposent la présence des biens d’un investisseur sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, notamment des contrats clé en main, des contrats de construction ou 
des concessions ;

ii) de contrats dont la rémunération dépend en grande partie de la production, des revenus ou 
des bénéfices d’une entreprise ; ou

iii) de concessions commerciales accordées par voie législative ou contractuelle, liées aux 
hydrocarbures, qui sont régies conformément aux clauses et conditions de la concession convenue 
entre l’investisseur et la Partie contractante ou la subdivision constitutive de la Partie contractante 
le cas échéant, sur le territoire de laquelle ces concessions sont établies ;

g) les créances monétaires impliquant les intérêts énumérés aux alinéas a) à f) ci-dessus, à 
l’exclusion des créances découlant uniquement :

i) de contrats commerciaux pour la vente de biens ou de services par un ressortissant ou une 
entreprise sur le territoire d’une Partie contractante à une entreprise située sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, ou

ii) de l’octroi de crédits pour une opération commerciale, telle que le financement 
commercial, autre qu’un prêt visé à l’alinéa d) ci-dessus; et

h) de droits de propriété intellectuelle, notamment mais non exclusivement, les droits 
d’auteur et les droits connexes, les brevets, les dessins industriels, les connaissances techniques, 
les marques commerciales, les secrets commerciaux et d’affaires, les noms commerciaux, les 
indications géographiques et les schémas de configuration (topographies) de circuits intégrés, ainsi 
que les droits sur les variétés végétales ; tels que définis ou visés dans l’Accord sur les aspects des 
droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce de l’Organisation mondiale du 
commerce.

Le terme « investisseur d’une Partie contractante » désigne :
a) le Gouvernement de cette Partie contractante ;
b) toute personne physique qui a la nationalité d’une Partie contractante conformément à 

son droit applicable ; ou
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c) toute société constituée ou organisée conformément au droit de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes et fortement active sur son territoire, qui a effectué un investissement sur le 
territoire de l’autre Partie contractante ;

7. Le terme « Convention de New York » désigne la Convention des Nations Unies pour la 
reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères, adoptée le 10 juin 1958 au Siège 
de l’Organisation des Nations Unies, à New York, et ses modifications éventuelles ;

8. Le terme « Règlement d’arbitrage de la CNUDCI » désigne le Règlement d’arbitrage de 
la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, adopté par l’Assemblée 
générale des Nations Unies le 15 décembre 1976 ;

9. Le terme « entreprise d’État » désigne une entreprise détenue par une Partie contractante 
ou contrôlée par celle-ci par le biais de droits de propriétés ; et

10. Le terme « territoire » désigne :
a) en ce qui concerne les États-Unis du Mexique (également dénommés « Mexique »), le 

territoire des États-Unis du Mexique, y compris les espaces maritimes adjacents à la côte de l’État 
concerné, c’est-à-dire la zone économique exclusive et le plateau continental, dans la mesure où le 
Mexique peut y exercer ses droits souverains ou sa juridiction conformément au droit 
international ;

b) en ce qui concerne les Émirats arabes unis, lorsqu’il est employé au sens géographique, le 
territoire des Émirats arabes unis placé sous sa souveraineté ainsi que la zone située en dehors des 
eaux territoriales, de l’espace aérien et des zones submergées sur laquelle les Émirats arabes unis 
exercent ses droits souverains et juridictionnels à l’égard de toute activité menée dans ses eaux, sur 
ses fonds marins et leur sous-sol, dans le cadre de l’exploration ou aux fins d’exploitation de 
ressources naturelles conformément à son droit et au droit international. Nonobstant ce qui 
précède, le terme « Émirats arabes unis » désigne également les Émirats arabes unis.

ARTICLE 2. Admission des investissements

1. Chaque Partie contractante admet les investissements effectués par des investisseurs de 
l’autre Partie contractante conformément à ses lois et règlementations applicables.

2. Toute modification de la forme sous laquelle les actifs sont réinvestis ne remet pas en 
cause leur qualification d’investissements, à condition que cette modification ne soit pas contraire 
aux agréments accordés, le cas échéant, aux actifs initialement investis conformément au 
paragraphe 1 du présent article.

CHAPITRE 2 : PROTECTION DES INVESTISSEMENTS

ARTICLE 3. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à 
leurs investissements un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des 
circonstances analogues, à ses propres investisseurs et à leurs investissements en ce qui concerne 
la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la disposition des investissements.
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2. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à 
leurs investissements un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des 
circonstances analogues, aux investisseurs de tout État tiers et à leurs investissements en ce qui 
concerne la gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la disposition des investissements.

3. Pour éviter toute ambiguïté, il est entendu que, nonobstant tout autre accord bilatéral 
d’investissement que les Parties contractantes ont signé avec d’autres États avant ou après l’entrée 
en vigueur du présent Accord, le traitement de la nation la plus favorisée ne s’applique pas aux 
questions procédurales ou judiciaires.

4. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme obligeant une 
Partie contractante à accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à leurs 
investissements les avantages de tout traitement, préférence ou privilège pouvant être accordés par 
cette Partie contractante au titre de :

a) toute organisation d’intégration économique régionale existante ou future, zone de libre-
échange, union douanière, union monétaire ou tout autre accord d’intégration similaire dont l’une 
des Parties contractantes est ou pourrait devenir partie ; ou

b) tous droits ou toutes obligations d’une Partie contractante résultant d’un accord ou 
arrangement international se rapportant entièrement ou principalement à l’imposition. En cas 
d’incompatibilité entre le présent Accord et tout autre accord ou arrangement international en 
matière d’imposition, les dispositions de ce dernier prévalent.

ARTICLE 4. Norme minimale en matière de traitement

1. Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements effectués par les 
investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement conforme au droit international 
coutumier, notamment un traitement juste et équitable et une pleine protection et sécurité.

2. Pour éviter toute ambiguïté, il est entendu que :
a) les principes de « traitement juste et équitable » et de « pleine protection et sécurité » 

n’exigent pas un traitement plus favorable que celui requis par la norme minimale de traitement 
des étrangers du droit international coutumier ; et

b) l’établissement de la violation d’une autre disposition du présent Accord ou d’un accord 
international distinct n’a pas pour effet d’établir qu’il y a eu violation du présent article.

ARTICLE 5. Indemnisation des pertes

Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de l’autre 
Partie contractante subissent des pertes du fait d’une guerre, d’un conflit armé, d’un état d’urgence 
nationale, d’une insurrection, d’émeutes ou d’autres événements similaires se voient accorder un 
traitement non moins favorable que celui que l’autre Partie contractante accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs d’un État tiers en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, 
la réparation ou toute autre forme de règlement.
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ARTICLE 6. Expropriation et indemnisation

1. Aucune des Parties contractantes ne peut exproprier ou nationaliser un investissement, 
directement ou indirectement, par des mesures ayant un effet équivalent à l’expropriation ou à la 
nationalisation

(ci-après dénommées « mesures d’expropriation »), sauf :
a) pour des motifs d’intérêt public ;
b) sur une base non discriminatoire ;
c) en conformité avec les garanties d’une procédure régulière ; et
d) contre le versement d’une indemnisation conformément au paragraphe 2 ci-dessous.
2. L’indemnisation :
a) est équivalente à la juste valeur marchande des investissements expropriés 

immédiatement avant que l’expropriation ait eu lieu. La juste valeur marchande ne tient compte 
d’aucun changement de valeur résultant du fait que l’expropriation envisagée avait été rendue 
publique avant qu’elle ait lieu.

Les critères d’évaluation comprennent la valeur d’exploitation, la valeur de l’actif, notamment 
la valeur fiscale déclarée des biens corporels, et tout autre critère nécessaire pour déterminer la 
juste valeur marchande ;

b) est payée sans délai ;
c) comprend les intérêts accumulés à un taux commerciale raisonnable pour la monnaie 

dans laquelle l’indemnisation est payée, à compter de la date d’expropriation jusqu’à la date du 
paiement effectif ;

d) est réalisable dans sa totalité et librement transférable.

ARTICLE 7. Transferts

1. Chaque Partie contractante autorise tous les transferts se rattachant aux investissements 
d’un investisseur de l’autre Partie contractante, librement et sans délai, à destination et en 
provenance de son territoire. Les transferts sont effectués dans une monnaie librement convertible 
au taux de change en vigueur sur le marché à la date du transfert. Ces transferts comprennent :

a) les bénéfices, dividendes, intérêts, gains en capital, redevances, frais de gestion et 
d’assistance technique et autres frais, et les autres montants découlant de l’investissement ;

b) le produit de la vente de la totalité ou d’une partie de l’investissement, ou le produit de la 
liquidation partielle ou totale de l’investissement ;

c) les paiements effectués dans le cadre d’un contrat conclu par l’investisseur ou son 
investissement, notamment les paiements effectués au titre d’un accord de prêt ;

d) les paiements découlant de l’indemnisation pour perte ou expropriation ; et
e) les paiements découlant de l’application de la section I du Chapitre III.
2. Nonobstant le paragraphe 1 ci-dessus, une Partie contractante peut empêcher un transfert 

par l’application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois dans les cas suivants :
a) la faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers ;
b) l’émission, la négociation ou le commerce des valeurs mobilières ;
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c) les infractions pénales ou administratives ;
d) les rapports sur les transferts de devises ou d’autres instruments monétaires ;
e) l’exécution de jugements rendus à l’issue de procédures judiciaires.
3. Si des difficultés graves se produisent au niveau de la balance des paiements ou menacent 

de se produire, chacune des Parties contractantes est autorisée à limiter temporairement les 
transferts, sous réserve que cette Partie contractante applique des mesures ou un programme 
conformément aux Statuts du Fonds monétaire international, et que ces mesures ou ce programme 
se limitent au minimum nécessaire pour gérer les circonstances décrites au présent paragraphe. 
Ces restrictions doivent être imposées sur une base équitable, non discriminatoire et de bonne foi, 
et être notifiées à l’autre Partie contractante.

ARTICLE 8. Subrogation exécutoire

1. Lorsqu’une Partie contractante ou son organisme désigné accorde une garantie financière 
pour risques non commerciaux eu égard à un investissement effectué par l’un de ses investisseurs 
sur le territoire de l’autre Partie contractante et effectue un paiement au titre de cette garantie, ou 
exerce ses droits en tant que subrogé, cette autre Partie contractante reconnaît la subrogation de 
tout droit, titre, réclamation, privilège ou action. Cette Partie contractante ou son organisme 
désigné ne revendiquent pas de droits plus étendus que ceux que détenaient la personne ou l’entité 
d’où proviennent ces droits.

2. En cas de différend, la partie contractante, ou son organisme désigné, qui a été subrogée 
dans les droits de l’investisseur ne peut agir en justice ni intervenir dans des procédures judiciaires 
devant un tribunal national, ni soumettre le différend à l’arbitrage international conformément aux 
dispositions du Chapitre III.

3. Lorsque la subrogation doit avoir lieu après obtention du consentement écrit de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle l’investissement est réalisé, la Partie contractante, ou son 
organisme désigné, qui a été subrogée dans les droits de l’investisseur ne peut agir en justice ni 
intervenir dans des procédures judiciaires devant un tribunal national, ni soumettre le différend à 
l’arbitrage international conformément aux dispositions du Chapitre III.

CHAPITRE III : RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

SECTION UNE : RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE UNE PARTIE CONTRACTANTE ET 
UN INVESTISSEUR DE L’AUTRE PARTIE CONTRACTANTE

ARTICLE 9. Objet

La présente section s’applique à tout différend juridique découlant directement d’un 
investissement entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante eu 
égard à un manquement présumé à une obligation énoncée au Chapitre II entraînant des pertes ou 
des dommages, tels que définis par l’article 25 du CIRDI et l’article 4 du Règlement du 
Mécanisme supplémentaire du CIRDI.
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ARTICLE 10. Notification de l’intention de soumettre une plainte à l’arbitrage et consultation

1. Les parties à un différend essaient d’abord de le régler par voie de consultation ou de 
négociation.

2. Afin de régler le différend à l’amiable, l’investisseur partie au différend remet à la Partie 
contractante partie au différend une notification écrite signifiant son intention de soumettre une 
plainte à l’arbitrage au moins six mois avant la présentation de la plainte. Cette notification 
indique :

a) le nom et l’adresse de l’investisseur partie au différend et, lorsque la plainte est déposée 
au nom d’une entreprise au titre de l’article 11 du présent Accord, le nom et l’adresse de cette 
dernière ;

b) les dispositions du Chapitre II qui sont présumées avoir été violées ;
c) les faits et les points de droit sur lesquels repose la plainte;
d) le type d’investissement concerné conformément à la définition qui en est donnée à 

l’article premier du présent Accord ;
e) le redressement demandé et le montant approximatif des dommages et intérêts réclamés.
3. La notification d’intention visée au paragraphe 2 du présent article est remise :
a) dans le cas des États-Unis du Mexique, au Bureau du conseiller juridique principal chargé 

du commerce international (Dirección General de Consultoria Jurídica de Comercio Internacional) 
du Ministère de l’économie ;

b) dans le cas des Émirats arabes unis, au Ministère des finances.
4. La notification d’intention remise par l’investisseur contestant est rédigée en espagnol, en 

arabe ou en anglais, selon le cas.

ARTICLE 11. Présentation d’une plainte

1. Un investisseur d’une Partie contractante peut soumettre à l’arbitrage une plainte 
alléguant qu’il a subi une perte ou un dommage en raison ou par suite d’un manquement à une 
obligation établie au Chapitre II par l’autre Partie contractante. Pour éviter toute ambiguïté, il est 
entendu que, lorsqu’un investisseur d’une Partie contractante soumet une plainte à l’arbitrage, il ne 
peut obtenir réparation que pour les pertes ou les dommages qu’il a subis en sa qualité 
d’investisseur d’une Partie contractante.

2. Un investisseur d’une Partie contractante agissant pour le compte d’une entreprise 
légalement constituée conformément aux lois de l’autre Partie contractante, qui est une personne 
morale détenue ou contrôlée par cet investisseur, peut soumettre à l’arbitrage une plainte alléguant 
que l’autre Partie contractante a manqué à une obligation prévue au Chapitre II et que l’entreprise 
a subi une perte ou un dommage en raison ou par suite de ce manquement.

3. Un investisseur partie à un différend peut soumettre une plainte à l’arbitrage au titre de :
a) la Convention CIRDI, pour autant que la Partie contractante partie au différend et la 

Partie contractante de l’investisseur soient parties à cette Convention ;
b) le Règlement du mécanisme supplémentaire de la Convention CIRDI, à condition que la 

Partie contractante partie au différend ou la Partie contractante de l’investisseur, mais non les 
deux, soit partie à cette Convention ;
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c) le Règlement d’arbitrage de la CNUDCI, ou
d) tout autre règlement d’arbitrage, si les parties au différend en conviennent.
4. Un investisseur partie à un différend peut soumettre une plainte à l’arbitrage seulement 

si :
a) il consent à l’arbitrage conformément aux modalités établies dans la présente section ; et
b) la plainte soumise à l’arbitrage international porte sur des pertes ou des dommages subis 

par une entreprise qui est une personne morale détenue ou contrôlée par cet investisseur ; dans ce 
cas, l’affaire ne peut pas être soumise à un tribunal administratif ou à une cour de justice en 
application du droit interne de cette Partie contractante, à l’exception des actions visant à obtenir 
une mesure injonctive, un jugement déclaratif ou exceptionnel n’impliquant pas des dommages et 
intérêts qui sont engagées devant un tribunal administratif ou une cour de justice en application du 
droit de la Partie contractante partie au différend.

5. Un investisseur partie à un différend peut soumettre une plainte à l’arbitrage au nom 
d’une entreprise de l’autre Partie contractante qui est une personne morale détenue ou contrôlée 
par lui, seulement si l’investisseur et l’entreprise :

a) consentent à l’arbitrage conformément aux modalités établies dans la présente section ; et
b) renoncent à leur droit d’engager ou de poursuivre, devant un tribunal administratif ou une 

cour de justice, conformément au droit d’une Partie contractante ou à d’autres procédures de 
règlement des différends, des actions se rapportant à la mesure prise par la Partie contractante 
partie au différend qui constituerait un manquement au Chapitre II, à l’exception des actions visant 
à obtenir une mesure injonctive, un jugement déclaratif ou exceptionnel n’impliquant pas des 
dommages et intérêts, qui sont engagées devant un tribunal administratif ou une cour de justice en 
application du droit de la Partie contractante partie au différend.

6. Le consentement et la renonciation visés au présent article sont notifiés par écrit à la 
Partie Contractante partie au différend et sont joints à la demande d’arbitrage.

7. Le règlement d’arbitrage applicable régit l’arbitrage, à l’exception des dispositions 
modifiées par la présente section.

8. Un différend peut être soumis à l’arbitrage au plus tard trois ans après la date à laquelle 
l’investisseur ou l’entreprise de la Partie contractante partie au différend qui est une personne 
morale détenue ou contrôlée par l’investisseur a eu ou aurait eu pour la première fois connaissance 
des évènements à l’origine du différend.

9. Une plainte est soumise à l’arbitrage au titre de la présente section lorsque :
a) la demande d’arbitrage soumise au titre de l’Article 36 de la Convention CIRDI a été 

reçue par le Secrétaire général ;
b) l’avis d’arbitrage établi au titre de l’Article 4 de l’Annexe C du Règlement du mécanisme 

supplémentaire du CIRDI a été reçu par le Secrétaire général ; ou
c) l’avis d’arbitrage remis au titre du Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations 

Unies pour le droit commercial international a été reçu par la Partie contractante partie au 
différend ;

d) l’avis d’arbitrage remis au titre de tout autre règlement d’arbitrage a été reçu par la Partie 
contractante partie au différend.

10. Si l’investisseur, ou une entreprise qu’il possède ou contrôle, soumet le différend visé aux 
paragraphes 1 ou 2 ci-dessus aux tribunaux administratifs ou judiciaires compétents de la Partie 
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contractante partie au différend, ce différend ne peut pas être soumis à l’arbitrage tel que prévu 
dans la présente section.

ARTICLE 12. Consentement des Parties contractantes

1. Chaque Partie contractante donne son consentement inconditionnel à la soumission d’un 
différend à l’arbitrage international conformément à la présente section.

2. Le consentement et la soumission d’une plainte à l’arbitrage par un investisseur partie à 
un différend sont réputés avoir satisfait aux conditions :

a) du Chapitre II de la Convention CIRDI (De la Compétence du Centre) et du Règlement 
du mécanisme supplémentaire du CIRDI relatives au consentement écrit des parties au différend ; 
et

b) de l’article II de la Convention de New York concernant une « Convention écrite ».

ARTICLE 13. Constitution du tribunal arbitral

1. À moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, le tribunal arbitral est 
composé de trois arbitres. Chaque partie au différend en désigne un et le troisième arbitre, qui sera 
le président du tribunal arbitral, est choisi d’un commun accord entre elles.

2. Si un tribunal arbitral n’est pas constitué dans les quatre-vingt-dix jours suivant la date à 
laquelle la plainte a été soumise à l’arbitrage, soit parce qu’une partie au différend n’a pas désigné 
son arbitre, soit parce que les parties au différend ne sont pas parvenues à un accord en ce qui 
concerne le président, le Secrétaire général du CIRDI, à la demande de l’une ou l’autre des parties 
au différend, nomme à sa discrétion l’arbitre ou les arbitres non encore désignés. Toutefois, le 
Secrétaire général du CIRDI, lorsqu’il nomme le président, doit s’assurer qu’il ou elle n’est pas un 
ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes.

ARTICLE 14. Jonction des procédures

1. Sous réserve du consentement écrit de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement est réalisé, le Secrétaire général du CIRDI peut établir un tribunal de jonction 
conformément au Règlement d’arbitrage de la CNUDCI, qui organise sa procédure conformément 
audit Règlement, à l’exception des dispositions modifiées par la présente section.

2. Un tribunal établi en application du présent article peut, dans l’intérêt d’un règlement 
juste et efficace du différend et à moins que les intérêts de l’une ou l’autre des parties au différend 
ne soient sérieusement affectés, joindre les procédures lorsque :

a) deux ou plusieurs investisseurs soumettent à l’arbitrage, au titre de la présente section, 
une plainte relative à un seul et même investissement, ou

b) deux ou plusieurs plaintes découlant de questions de droit ou de fait communes sont 
soumises à l’arbitrage.

3. Sur demande d’une partie au litige, un tribunal établi au titre de l’article 11 peut, en 
attendant la décision du tribunal de jonction conformément au paragraphe 4 ci-dessous, suspendre 
la procédure engagée.
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4. Un tribunal établi au titre du présent article peut, après audition des parties au différend, 
décider de :

a) se saisir de ces plaintes et statuer à leur égard simultanément, en totalité ou en partie ; ou
b) se saisir de l’une ou de plusieurs des plaintes, dont le règlement faciliterait le règlement 

des autres, et statuer à leur égard.
5. Un tribunal établi au titre de l’article 11 n’a pas compétence pour connaître et statuer à 

l’égard d’une plainte, ou d’une partie de celle-ci, pour laquelle un tribunal de jonction s’est déclaré 
compétent.

6. Une partie au différend qui envisage la jonction d’une plainte au titre du présent article 
peut demander au Secrétaire général du CIRDI d’instituer un tribunal, en indiquant dans sa 
demande :

a) le nom et l’adresse de la Partie contractante partie au différend ou des investisseurs 
parties au différend devant être associés au processus de jonction ;

b) la nature de la jonction demandée ; et
c) les motifs de la jonction demandée.
7. Une partie au différend remet une copie de la demande à l’autre Partie contractante partie 

au différend ou à tout autre investisseur partie au différend concerné par la demande de jonction.
8. Dans les soixante jours qui suivent la date de réception de la demande, le Secrétaire 

général du CIRDI peut constituer un tribunal composé de trois arbitres. Un arbitre doit être un 
ressortissant de la Partie contractante partie au différend, un autre un ressortissant de la Partie 
contractante dont relèvent les investisseurs parties au différend ; et le troisième, le président du 
tribunal arbitral, doit être un ressortissant d’une Partie non-contractante. Aucune disposition du 
présent paragraphe n’empêche les investisseurs et la Partie contractante parties au différend de 
désigner les membres du tribunal par un accord spécial.

9. Si un investisseur partie au différend a soumis une plainte à l’arbitrage au titre de l’article 
11 et n’a pas été nommé dans une demande faite au titre du paragraphe 6 ci-dessus, l’investisseur 
partie au différend ou la Partie contractante partie au différend, selon qu’il convient, peut 
demander par écrit au tribunal que le premier investisseur partie au différend soit inclus dans toute 
ordonnance prise au titre du paragraphe 4 ci-dessus, en précisant dans sa demande :

a) le nom et l’adresse de l’investisseur partie au différend ;
b) la nature de l’ordonnance demandée ; et
c) les motifs de l’ordonnance demandée.
10. L’investisseur partie au différend visé au paragraphe 9 ci-dessus remet une copie de sa 

demande aux autres parties au différend nommées dans toute demande présentée au titre du 
paragraphe 6 ci-dessus.

ARTICLE 15. Lieu d’arbitrage

À la demande de toute partie au différend, un arbitrage entrepris au titre de la présente section 
a lieu dans un État partie à la Convention de New York. À moins que les parties au différend ne 
soient convenues d’un lieu d’arbitrage, les procédures arbitrales se déroulent aux lieux visés aux 
articles 62 et 63 de la Convention CIRDI.
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ARTICLE 16. Indemnisation

Dans le cas d’un arbitrage entrepris au titre de la présente section, une Partie contractante 
partie au différend ne peut invoquer aux fins de sa défense, d’une demande reconventionnelle, 
d’un droit à indemnisation ou pour toute autre raison, le fait que l’investisseur partie au différend a 
reçu ou recevra, en vertu d’une assurance ou d’un contrat de garantie, une indemnisation ou autre 
compensation pour tout ou partie des dommages allégués.

ARTICLE 17. Droit applicable

1. Un tribunal constitué au titre de la présente section statue sur les points en litige 
conformément au présent Accord et aux règles et principes applicables du droit international.

2. Toute interprétation conjointement formulée et convenue par les Parties contractantes en 
ce qui concerne une disposition du présent Accord est contraignante pour tout tribunal constitué au 
titre du présent Accord.

ARTICLE 18. Irrévocabilité et exécution des sentences arbitrales

1. À moins que les parties au différend n’en conviennent autrement, un tribunal qui estime 
qu’une Partie contractante a manqué à ses obligations au titre du présent Accord peut accorder 
uniquement, séparément ou conjointement :

a) des indemnités pécuniaires et tout intérêt applicable ; ou
b) la restitution en nature, pour autant que la Partie contractante puisse verser des 

indemnités pécuniaires en remplacement de cette restitution.
2. Lorsqu’une plainte est soumise à l’arbitrage au nom d’une entreprise :
a) toute sentence arbitrale ordonnant la restitution en nature précise que la restitution est 

faite à l’entreprise ;
b) toute sentence arbitrale ordonnant l’octroi d’indemnités pécuniaires et tout intérêt 

applicable prévoit que le montant total soit versé à l’entreprise ;
c) la sentence arbitrale est appliquée sans préjudice de tout droit qu’une personne a ou peut 

avoir en rapport avec la réparation accordée conformément au droit interne.
3. Les sentences arbitrales ne sont définitives et contraignantes qu’à l’égard des parties au 

différend et uniquement en ce qui concerne le cas d’espèce.
4. Un tribunal ne peut pas attribuer de dommages et intérêts punitifs.
5. Un investisseur partie au différend peut demander l’exécution d’une sentence arbitrale au 

titre de la Convention CIRDI ou de la Convention de New York, si les deux Parties contractantes 
sont parties à ces conventions.

6. Une partie au différend peut demander qu’une sentence définitive soit appliquée :
a) dans le cas d’une sentence définitive rendue au titre de la Convention CIRDI :
i) cent-vingt jours après la date à laquelle la sentence a été rendue et si aucune partie au 

différend n’a demandé que la sentence soit révisée ou annulée, ou
ii) une fois que la procédure de révision ou d’annulation est terminée ; 
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b) dans le cas d’une sentence définitive prise au titre du Règlement du mécanisme 
supplémentaire du CIRDI, du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI ou de tout autre règlement 
d’arbitrage choisi par les parties au différend :

i) trois mois après la date à laquelle la sentence a été rendue et si aucune partie au différend 
n’a entamé une procédure pour réviser, écarter ou annuler la sentence, ou

ii) après le rejet ou l’acceptation par un tribunal d’une demande de révision ou d’annulation 
de la sentence, et s’il n’y a plus d’autre recours.

7. Une Partie contractante ne peut engager de procédure conformément à la section II en ce 
qui concerne un manquement présumé visé dans la présente section, sauf si l’autre Partie 
contractante n’accepte pas ou n’exécute pas une sentence définitive rendue à l’égard d’un 
différend porté par un investisseur devant le tribunal au titre de la présente section.

ARTICLE 19. Accès du public aux documents

Chaque partie au différend peut rapidement rendre publics tous les documents, sentence 
comprise, soumis à un tribunal établi au titre de la présente section ou délivrés par celui-ci, dans la 
mesure autorisée par le droit interne d’une Partie contractante, à l’exception :

a) des renseignements commerciaux confidentiels ;
b) des renseignements privilégiés ou jouissant d’une autre protection contre la divulgation 

conformément aux lois et règlementations applicables de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes ; et

c) des renseignements que la Partie doit taire en application des règles arbitrales pertinentes 
en vigueur.

ARTICLE 20. Transparence des procédures d’arbitrage

1. La Partie contractante qui est partie au différend doit, après avoir reçu les documents 
suivants, dans la mesure où son droit interne le permet, les transmettre sans délai à la Partie 
contractante qui n’est pas partie au différend et les rendre publics :

a) l’avis d’intention ;
b) l’avis d’arbitrage ;
c) les plaidoiries et les mémoires présentés au tribunal par toute partie au différend ;
d) les procès-verbaux ou les transcriptions des audiences du tribunal, lorsqu’ils sont 

disponibles ; et
e) les ordonnances, les sentences et les décisions du tribunal.
2. Dans la mesure où le droit interne le permet, le tribunal tient des audiences ouvertes au 

public et détermine les dispositions logistiques appropriées, en consultation avec les parties au 
différend. Toutefois, toute Partie contractante partie au différend qui a l’intention d’utiliser des 
renseignements désignés comme protégés au cours d’une audience doit en aviser le tribunal. Le 
tribunal prend les dispositions appropriées pour protéger les renseignements contre toute 
divulgation.

3. Tout renseignement protégé qui est présenté au tribunal est protégé contre toute 
divulgation conformément aux procédures suivantes :
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a) sous réserve de l’alinéa d), ni les Parties contractantes parties au différend ni le tribunal 
ne divulguent à une Partie qui n’est pas partie au différend ou au public des renseignements 
protégés lorsque la partie au différend qui a fourni les renseignements les désigne clairement 
conformément à l’alinéa b) ;

b) dans la mesure où le droit interne le permet, toute Partie contractante partie au différend 
qui prétend que certains renseignements constituent des renseignements protégés doit clairement 
les désigner au moment de leur présentation au tribunal ;

c) Toute partie contractante partie au différend doit, au moment où elle soumet un document 
contenant des renseignements censés être des renseignements protégés, soumettre une version du 
document expurgée de ces renseignements. Seule la version expurgée est communiquée aux 
parties contractantes qui ne sont pas parties au différend et est rendue publique conformément au 
paragraphe 1, et

d) le tribunal statue sur toute objection relative à la désignation des renseignements 
prétendument protégés. Si le tribunal détermine que ces renseignements n’ont pas été correctement 
désignés, la Partie contractante partie au différend qui a présenté les renseignements peut i) retirer 
tout ou partie de sa présentation contenant ces renseignements, ou ii) accepter de soumettre à 
nouveau les documents complets et expurgés avec des désignations corrigées conformément à la 
décision du tribunal et à l’alinéa c). Dans l’un ou l’autre cas, l’autre Partie contractante partie au 
différend doit, chaque fois que cela est nécessaire, soumettre à nouveau des documents complets et 
expurgés qui, soit suppriment les renseignements retirés au titre de l’alinéa i) par la Partie 
contractante partie au différend qui a soumis les renseignements en premier, soit désignent à 
nouveau les renseignements conformément à la désignation faite au titre de du point ii) de la partie 
au différend qui a soumis les renseignements en premier.

4. Aucune disposition de la présente section n’oblige une Partie contractante partie au 
différend à ne pas rendre publics les renseignements qui doivent l’être dans la mesure où le droit 
interne le permet.

SECTION DEUX : RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES

ARTICLE 21. Champ d’application

La présente section s’applique au règlement des différends entre les Parties contractantes 
relatifs à l’interprétation ou à l’application des dispositions du présent Accord.

ARTICLE 22. Consultations et négociations

1. Chaque Partie contractante peut demander des consultations portant sur l’interprétation et 
l’application du présent Accord.

2. Tout différend entre les Parties contractantes relatif à l’interprétation ou à l’application du 
présent Accord est, dans la mesure du possible, réglé à l’amiable par voie de consultation et de 
négociation.

3. Si le différend n’est pas réglé par les moyens susmentionnés dans un délai de six mois à 
compter de la date de tenue de ces négociations ou consultations, l’une ou l’autre Partie 
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contractante peut le soumettre à un tribunal arbitral constitué conformément à la présente section, 
ou d’un commun accord entre les Parties contractantes, à tout autre tribunal international.

ARTICLE 23. Constitution du tribunal arbitral

1. Une Partie contractante (la Partie contractante requérante) peut engager une procédure 
d’arbitrage par notification écrite adressée à l’autre Partie contractante (la Partie contractante 
intimée) par la voie diplomatique. Cette notification expose les faits et les points de droit sur 
lesquels repose la plainte, un résumé du déroulement et des résultats des consultations et 
négociations menées au titre de l’article 22, l’intention de la Partie contractante requérante 
d’engager une procédure au titre de la présente section, ainsi que le nom de l’arbitre qu’elle 
désigne.

2. Dans un délai de trente jours suivant la remise de cette notification, la Partie contractante 
intimée fait connaître à la Partie contractante requérante le nom de l’arbitre qu’elle a désigné.

3. Dans un délai de trente jours suivant la date de la désignation du second arbitre, les 
arbitres ainsi désignés par les Parties contractantes désignent, d’un commun accord, un troisième 
arbitre qui assumera la fonction de président du tribunal d’arbitrage, sous réserve de l’approbation 
des Parties contractantes.

4. Si dans les délais prévus aux paragraphe 2 et 3 ci-dessus, les désignations requises n’ont 
pas été faites ou les approbations nécessaires n’ont pas été données, chacune des Parties 
contractantes peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de désigner le ou les 
arbitres qui n’ont pas encore été désignés, après consultation avec les deux Parties contractantes. 
Si le Président est un ressortissant ou un résident permanent de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes, ou s’il est autrement empêché d’exercer cette fonction, le vice-président est invité à 
procéder auxdites désignations. Si le vice-président est un ressortissant ou un résident permanent 
de l’une ou l’autre des Parties contractantes, ou s’il est autrement empêché d’exercer cette 
fonction, le membre de la Cour internationale de Justice qui a le plus d’ancienneté et qui n’est ni 
un ressortissant ni un résident permanent de l’une ou l’autre des Parties contractantes est invité à 
procéder aux désignations nécessaires.

5. Si un arbitre désigné comme prévu dans le présent article démissionne ou se trouve 
autrement empêché d’exercer sa fonction, son successeur est désigné de la manière prescrite pour 
le premier arbitre désigné et ce successeur dispose de tous les pouvoirs et de tous les devoirs de ce 
premier arbitre.

ARTICLE 24. Procédure

1. À moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement, le lieu d’arbitrage est 
déterminé par le tribunal.

2. Le tribunal arbitral se prononce sur toutes les questions relevant de sa compétence et, 
sous réserve de tout accord conclu entre les Parties contractantes, fixe lui-même sa procédure.

3. À tout moment de la procédure, le tribunal arbitral peut proposer aux Parties 
contractantes de régler le différend à l’amiable.

4. À tout moment, le tribunal arbitral accorde aux Parties contractantes une audience 
équitable.
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ARTICLE 25. Sentence arbitrale

1. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. Sa sentence est rendue par écrit et 
contient les conclusions de droit et de fait. Une version signée de la sentence est remise à chacune 
des Parties contractantes.

2. La sentence est définitive et contraignante pour les Parties contractantes.

ARTICLE 26. Droit applicable

Un tribunal constitué au titre de la présente section statue sur les points en litige 
conformément au présent Accord et aux règles et principes applicables du droit international.

Article 27. Frais

Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre qu’elle a désigné et les frais 
de toute représentation juridique au cours de la procédure. Les frais du président du tribunal 
arbitral et les autres frais liés à la conduite de l’arbitrage sont partagés à égalité entre les Parties 
contractantes, à moins que le tribunal arbitral ne décide que l’une des Parties contractantes doit 
prendre en charge une plus grande part des frais.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 28. Application de l’Accord

Le présent Accord s’applique aux investissements réalisés avant ou après son entrée en 
vigueur mais non aux requêtes résultant d’événements antérieurs, ni aux plaintes clôturées avant 
cette date.

ARTICLE 29. Consultations

Chaque Partie contractante peut proposer à l’autre Partie contractante des consultations 
portant sur tout sujet relatif au présent Accord. Ces consultations ont lieu à un endroit et à une date 
convenus par les Parties contractantes, y compris les consultations portant sur une modification du 
présent Accord.

ARTICLE 30. Refus d’accorder des avantages

Les Parties contractantes peuvent décider conjointement, après consultation, de refuser 
d’accorder les avantages prévus dans le présent Accord à une entreprise de l’autre Partie 
contractante et à ses investissements, si une personne physique ou une entreprise d’une Partie non 
contractante détient ou contrôle cette entreprise.



I-55048

86

ARTICLE 31. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Les Parties contractantes s’informent par écrit, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement de leurs formalités constitutionnelles nécessaires à l’approbation et à l’entrée 
en vigueur du présent Accord.

2. Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date de réception de la dernière des 
notifications visées au paragraphe 1 ci-dessus.

3. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de dix ans renouvelable pour des 
périodes égales, à moins que l’une des Parties contractantes n’informe l’autre par écrit de son 
intention de dénoncer l’Accord. L’Accord demeure en vigueur par la suite jusqu’à l’expiration 
d’un délai de douze mois à compter de la date à laquelle l’une ou l’autre Partie contractante a 
informé l’autre Partie contractante de son intention de le dénoncer.

4. En ce qui concerne les investissements réalisés avant cette date, le présent Accord reste en 
vigueur pendant une période de dix ans à compter de la date de la dénonciation.

5. Toute modification convenue par les Parties contractantes au titre de l’article 29 prend effet 
conformément aux procédures énoncées aux paragraphes 1 et 2 du présent article.

FAIT à Doubaï le 19 janvier 2016 en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, 
arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique :
ILDEFONDO GUAJARDO VILLAREAL

Ministre de l’économie

Pour le Gouvernement des Émirats arabes unis :
OBAID HUMAID AI TAYER

Ministre d’État aux affaires financières
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ANNEXE AU PARAGRAPHE 2 DE L’ARTICLE 10

1. La notification d’intention visée au paragraphe 2 de l’article 10 est remise :
dans le cas des États-Unis du Mexique, à la Dirección General de Consultoria Jurídica de 

Comercio Internacional du Ministère de l’économie ; 
dans le cas des Émirats arabes unis, au Département des relations financières internationales 

du Ministère des finances.
2. La notification d’intention écrite remise par l’investisseur partie au différend est rédigée en 

espagnol, en arabe ou en anglais, selon le cas. Si cette notification d’intention est rédigée dans une 
autre langue que celles susmentionnées, sa traduction, réalisée par un professionnel, est jointe à la 
notification.

3. Afin de faciliter le processus de consultation, l’investisseur joint à la notification 
d’intention une copie des documents suivants :

a) un passeport ou tout autre document officiel prouvant la nationalité, si l’investisseur est une 
personne physique, ou le document constitutif ou statutaire pertinent établi conformément à la 
législation de la Partie contractante qui n’est pas partie au différend, si l’investisseur est une 
entreprise de cette Partie contractante ;

b) si un investisseur d’une Partie contractante envisage de soumettre une plainte à l’arbitrage 
au nom d’une entreprise de l’autre Partie contractante qui est une personne morale détenue ou 
contrôlée par lui :

i) le document constitutif ou statutaire pertinent établi conformément à la législation de la 
Partie contractante qui est partie au différend ; 

ii) un document attestant que l’investisseur partie au différend possède ou contrôle 
l’entreprise en question.


